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Le Preventorium Maraini
La Fondation Emilio Maraini porte

comme sous-titre explicatif: Pour les non-
reau-nes des meres mcdades necessiteuses.

Cela suffirait ä souligner le caractere

ethique et social qui est si la base de

cette fondation. Msiis pour micux rendre
l'idde diicctive dont s'est inspirde la dona-

trice, nous signalerons l'article lu des

Statuts, lequel declare formellement que l'ceuvre

a pour but d'ho&pitaliser, de nomriret d'as-

sister les enfants ndcessiteux sans distinc-

Le röglement acccntue encotc les carac-
tdristiques prdcitdes. II est dit d'abord

que l'enfant est gardd ä l'Institut jusqu'ä
ce qu'il soit completement sevid; que toutc
nidie, si eile est liospitalisdo comme noui-
rice, conserve — indme lion mariee —
son propre enfant. L'institution protege
le rcl&vement moral de la femme qu'elle
hospitalise, cherchant a obteniL de celle-ei
la reconnaissance dc son enfant. Enfin,
et c'cst la un point de la plus grande

Le pare du Preventorium

tion de sexe (qu'ils soient legitimes ou na-
turels) et dont la mere, pour cause de

maladie, spdcialement dans les cas d'af-
fection tuberculeuse, se trouverait dans

rimpossibilitd de nourrir. II est ajoute que
rhospitalisation est prdvue dans le cas
d'abanclon ou de ddefes de la infere, ou

lorsque, pour des motifs graves ou ur~

gents, des secours immediats s'impose-
iaient pour sauver le nouveau-nd.

importance, les dirigeants out etabli des

rapports avec les institutions qui s'occupent
de l'assistance de 1'enfance, dans le but
d'dvitcr que les enfants soustraits ii une
ambiance dangereuse pour eu\ soient
exposes ä y retomber lorsque l'ceuvre de la
fondation est terminde.

En partant du principe que l'enfant ne

nait pas tuberculeux mais predispose ä la

tuberculose, et d'autant mieux prddisposd
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s'il est n£ de mfere tuberculeuse et con-
damne a vivre prhs d'elle pendant la dur^e
de l'allaitement, le Preventorium Maraini
se propose de rdsoudre le problbme pro-
phylactique de la tuberculose prise ä ses

debuts, en enlevant le nouveau-ne ä l'at-
mosphhre contamin^e, evitant ainsi de

laisscr s'etablir un etat tuberculeux latent
qui, s'il peut dans certains cas, servir de

moyens de defense contre des infections
tuberculeuses plus sert aussi de

germe, la tuberculose 'a toujours pour ori-
gine une infection ganglionnairc, le
Preventorium Maraini a pour objet de sous-
traire le nouveau-ne le plus rapidement
possible ä toute infection ambiante sans

attendre, pour entrcprendre la lutte contre
la tuberculose, que le bacille de Koch ait
fait des tentatives r6it£r6es pour envahir
le systhme lymphatiquc. Pour r^pondre
aux objections possibles, relatives aux

avantages de l'immunite pendant le pro-

Une des Salles du Preventorium.

point de depart ä l'envahissement de tout
l'organisme de l'enfant par la tuberculose.

C'est ä juste titre que M. le professeur
Valagussa, directeur de l'ceuvre Maraini,
peut affirmer que celle-ci diffbre des autres
institutions analogues du fait qu'elle entre-

prend la lutte antituberculeuse chez le

uouvcau-ne dös sa naissance, alors que
son Systeme lympliatique est encore in-
demne de toute infection tuberculeuse.

En se basant sur le fait que, quelles

que soient les voies do penetration du

mier äge, M. le professeur Valagussa fait
observer que les nouveau-n<is hospitalises
ä l'institut Maraini sont places dans les

conditions do tout enfant vivant dans une
atmosphere pauvre en germes, mais dans

laquelle existent certainement, bien qu'eti
petit nombre, les bacilles de Koch neces-
saires ä etablir chez cux une immunite
relative.

Chaquc fois que le medecin d'un quartier

pauvre declare le cas d'une femme
tuberculeuse prete ä aceoucher, un agent
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sanitaire de l'Institut se rend chez eile

pour l'examiner et prendre les dispositions
n4cessaires afin que l'enfant soit hospitalise

aussi rapidement que possible aprfes

l'accouchement. Dbs son admission, l'en-
fant est mis en quarantaine et reste en
observation pour la dur4e n^cessaire moyenne

toutes les garanties desirables, le svstfeme

de recrutement des nourrices se base sur
un examen clinique qui doit servir de

direction dans la constatation de l'etat
sanitaire de la nourrice. Chaque nourrice
conserve son enfant et nourrit en meme

temps un des enfants hospitalises dont la

Laboratoire et salle de pesees.

Laboratoire

ä l'incubation des maladies cxanthema-

tiques; entre temps il est soumis ä un
examen scrupuleux d'aprfes lequel est dirige
l'historique clinique decrivant son etat au
moment de l'admission. L'alimentation
naturelle est la base de la nutrition des

enfants hospitalises; mais, afin de reunir

mfcre est malade; par ce procede de

recrutement on cherche ä faire correspondre
ä peu prfes l'äge et les qualites physiolo-
giques et alimentaires du lait de la nourrice

avec l'äge et les besoins de l'enfant
qui lui est confie.

La direction sanitaire de l'Institut veille
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aveo le plus grand soin sur l'hygihne g6ri6-
rale des nourriees (bains, exercice, repos,
etc.) et sur leur alimentation (quantity,
preparation des aliments, intervalles entre
les quatre repas quotidiens, etc.) regEe
rigoureusement.

M. le sönateur Ciraolo, president de la

Croix-ßouge italienne, a declare en rece-
vant en don la fondation, que ^Institution

part d'assistance ». Et aprhs avoir annonce
le desir qui lui a ete exprime par la reine
d'Italie de confier ä la Croix-Rouge
italienne le dispensaire infantile qu'elle a

fonde, pour qu'il soit dirige sur les don-
nees de l'Institut Maraini, il declare qu'il
espfere voir s'eriger bicntot ä ses cotes

un höpital pour les enfants qui, en quit-
tant l'Institut, ont encore besoin de soins

sera maintenue non seulement au niveau
eicve auquel elle est parvenue, mais cons-
tituera un des elements de l'ceuvre
d'assistance de l'enfance. «Nous voulons»,
dit-il, «qu'autour de cet edifice surgisse
unc cite do l'enfance ct qu'aupres do cette
fondation d'autres encore s'eievent pour
continuer un pieux devoir envers les
enfants qui ne peuvent plus trouver ici leur

et pourront y etre accueillis aprfcs leur
annee revolue.

C'est la tout un programme d'assistance
ä l'enfance, auquel la Croix-Rouge italienne

voue, avec amour et intelligence, une large

part de ses energies et de ses ressources.

(Extrait du Bulletin de la Ligue des

Croix-Rouges, n" 12, 1921, qui a
bien voulu mettre les cliches ä
notre disposition.)

Alliance suisse des samaritains, Comite eentral

Dans sa seance du 15 octobre, le
Comite central a regu comme nouvelles
sections : Bellinxone (croce verde), Schüpf-
licim, Ottenbach, Malleray, Aurernier,
Granges (Solcure), Les Plcinchettes, Si-

griswil, Waltensclrvvil, Lenk, Thierstein,
Bernhardzell, Innertkirchen, Bulle, Rothenthurm

et Rochefort.
Nous notons avec plaisir 6 nouvelles

sections romandes. (Reel.)
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